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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/01 : Validation du procès-verbal de la séance du 
22 septembre 2021 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 22 septembre 2021 

 

 

 
 

Procès-verbal du Comité syndical  
du 22 septembre 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le 22 septembre, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à 
Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC, Jean-
Pierre SABRAZAT, Madame Martine RODRIGUES 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Madame Françoise LAPERGUE pour monsieur Pascal LEWICKI 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LEGRAND pour monsieur Stéphane MAGOT 
Madame Sylvie PAGES-GRATADOUR pour monsieur Jacques MARZIN 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Monsieur Jean-Philippe GAVET, à monsieur Christian LEGRAND 
Monsieur Thierry CHARTROUX, à madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Jean-Michel COSTES, à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (10 titulaires et 3 suppléants) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 2  

 Votants 16  

    

Date de la convocation 14 septembre 2021   

 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants, en souhaitant la bienvenue aux nouveaux délégués. 
Il ouvre la séance à 09h30.  
 
Le président débute en rappelant qu’un renouvellement a déjà eu lieu il y a un an, pour faire suite aux élections municipales 
et communautaires. Il faut désormais installer le comité syndical suite aux élections départementales de juin dernier. 
 
Le président rappelle que le syndicat a été créé en avril 2016 afin de répondre à un enjeu considérable pour tous les 
professionnels, les familles, les services publics, qui est l’accès au très haut débit, quel que soit son lieu de résidence ou 
d’implantation dans le Lot. 
 
Le président précise que grâce au partenariat innovant noué avec l’Aveyron et la Lozère, aux négociations menées avec 
les opérateurs dans le cadre d’une procédure d’attribution d’une DSP qui a duré un an et demi, un contrat très avantageux 
a été conclu avec Orange, qui a créé une filiale dédiée au projet, Alliance très haut débit.  
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Le président indique que l’avancement du déploiement, ainsi que les dernières actualités concernant les échanges avec 
Orange, seront abordés en fin de séance. 

Le président évoque les autres activités du syndicat qui sont l’amélioration de la couverture mobile du territoire à travers 
l’appui qu’il fournit au groupe-projet piloté par la Préfecture et le développement des usages numériques.  
Le président note que cette année, le syndicat s’est fortement positionné sur les enjeux d’inclusion numérique. A ce titre, 
il présente Audrey LAUR, qui renforce depuis début septembre l’équipe de Lot numérique en tant que conseillère 
numérique coordinatrice. Celle-ci a commencé à prendre attache avec les conseillers numériques déjà recrutés sur le 
territoire et assurera une dynamique de réseau. 
 
Le président propose de débuter la séance d’installation du comité, l’élection du Président et du Bureau, ainsi que la 
constitution des différentes instances. 
 
Comme pour toute séance de ce type, il faut que le doyen d’âge préside l’ouverture de la séance jusqu’à l’élection du 
président. Le président appelle donc à la tribune Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT, doyen d’âge de l’assemblée. 
 
Monsieur SABRAZAT prend la présidence de l’assemblée jusqu’à l’élection du président du syndicat. Il remercie 
l’assemblée du privilège de présider la séance et se rappelle d’une époque où il n’était pas l’élu le plus âgé, mais le plus 
jeune au sein d’une autre assemblée. 
 
Il propose que soit nommé un secrétaire de séance qui relèvera le nom des délégués désignés dans les différentes 
instances. Ce rôle sera assuré par Mme RODRIGUES. 
 
Le président suggère que les benjamins de l’assemblée jouent à ses côtés le rôle de scrutateur afin de veiller au bon 
déroulé des votes. Il s’agit de Guillaume BALDY et Valérie BOULPICANTE qui sont d’accord. 
 
Le président de de séance indique qu’il va présenter les points 1 à 2 du rapport afin d’installer le comité et élire son 
Président. 
 
 

POINT N°1 - INSTALLATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Le président de séance rappelle que le comité syndical comprend tous les membres adhérents représentés soit : 
- pour le Département, 4 représentants titulaires et leurs suppléants 
- pour Territoire d’Energie Lot, 2 représentants titulaires et leurs suppléants 
- pour les EPCI, 12 représentants titulaires et leurs suppléants 

 
 
Le président de séance procède à l’appel nominatif des membres et précise au préalable les membres excusés : 

• M. LEWICKI est excusé et sera remplacé par sa suppléante Mme LAPERGUE. 

• M. GAVET et sa suppléante sont excusés. M. GAVET a donné pouvoir de voter en son nom à M. LEGRAND. 

• M. CHARTROUX et son suppléant sont excusés. M. CHARTROUX a donné pouvoir de voter en son nom à Mme 
RODRIGUES. 

• M. COSTES et son suppléant sont excusés. M. COSTES a donné pouvoir de voter en son nom à M. NAYRAC. 

• M. MAGOT est excusé et sera remplacé par son suppléant M. LEGRAND. 

• M. MARZIN est excusé et sera remplacé par sa suppléante Mme PAGÈS-GRATADOUR. 

• M. DECREMPS et M. BONAFOUS sont excusés. 
 
Le président de séance propose : 

− de prendre acte de la nomination des délégués 

−  de déclarer les membres installés dans leurs fonctions 
 
Il appelle les observations. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de prendre acte de la nomination, pour siéger au comité syndical, des délégués titulaires et suppléants 
désignés ci-dessous : 

 
MEMBRE  DELEGUE   SUPPLEANT 
Département du Lot  M. André MELLINGER   Mme Caroline MEY-FAU 
  M. Dominique MARIN   M. Régis VILLEPONTOUX 
  M. Pascal LEWICKI   Mme Françoise LAPERGUE 
  M. Jean-Pierre JAMMES   Mme Dominique BIZAT 
Territoire d’Energie Lot  M. Guillaume BALDY   M. Jacques COLDEFY 
  M. Frédéric DECREMPS   M. André MAZOT 
CC Causses et Vallée de la Dordogne  M. Jean-Philippe GAVET   Mme Dominique LENFANT 
  M. Thierry CHARTROUX   M. Pierre FOUCHE 
  Mme Martine RODRIGUES   M. Christian LARRAUFIE 
CC Grand Figeac  M. Jean-Luc NAYRAC   M. Alain MATHIEU 
  M. Jean-Michel COSTES   M. Jean-Marie ROUSSIES 
CC de la Vallée du Lot et du Vignoble  M. Gérard ALAZARD   M. Dominique THELINGE 
CC Quercy-Bouriane  M. Stéphane MAGOT   M. Christian LEGRAND 
CC du Quercy Blanc  M. Rémi DUPONT   M. Bernard MICHOT 
CC du Pays de Lalbenque-Limogne  M. Jacques MARZIN   Mme Sylvie PAGÈS-GRATADOUR 
CC Cazals-Salviac  M. Jérôme BONAFOUS   M. Laurent ALAZARD 
CC du Causse de Labastide-Murat  M. J-Pierre SABRAZAT   M. Michel THEBAUD 
CC Ouest Aveyron Communauté  Mme Valérie BOULPICANTE M. Jean-Marc RICHER 

 

Point n°2 – ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE 

Conformément à l’article 10 des statuts, le président de séance propose de procéder à l’élection du président du syndicat. 
 
Le président de séance rappelle les attributions du président et invite les membres intéressés à se porter candidat. 
 
Le président de séance enregistre la seule candidature de M. MELLINGER.  
 
Conformément au règlement intérieur, le président de séance propose un vote à main levée si l’unanimité des délégués y 
est favorable, ce qui est le cas. Il est donc procédé au vote. 
 

   
 
Après avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À l’UNANIMITÉ : 

▪ de proclamer M. André MELLINGER président du syndicat mixte Lot numérique, qui  est immédiatement 
introduit dans ses fonctions. 

 
M. SABRAZAT remercie M. MELLINGER pour son engagement sans faille jusqu’à présent à la tête du syndicat, ainsi que 
l’équipe du syndicat pour son travail précieux. Il cède sa place à M. MELLINGER qui prend la présidence et remercie le 
comité syndical de son soutien. 
 

   
 
La séance continue sous la présidence de monsieur André MELLINGER. 
 

POINT N°3 – ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS ET DÉLÉGUES POUR CONSTITUER LE BUREAU 

Le président indique que conformément à l’article 10 des statuts, lors de sa première assemblée générale ordinaire, le 
comité syndical élit pour composer le bureau, avec au moins un représentant de chaque entité (Département, EPCI, 
FDEL), quatre vice-présidents, ainsi que trois délégués. Le Président présente une liste unique pour composer le Bureau. 
 
Conformément au règlement intérieur, puisque l’unanimité des délégués y est favorable, il est procédé au vote à main 
levée. 
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Après avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À l’UNANIMITÉ : 

▪ d’approuver la composition suivante du Bureau : 

- Président 

- Vice-président Département : Dominique MARIN 

- Délégué Département : Jean-Pierre JAMMES 

- Vice-président Territoire d’Energie : Guillaume BALDY 

- Délégué Territoire d’Energie : Frédéric DECREMPS 

- Vice-président EPCI : Stéphane MAGOT 

- Vice-président EPCI : Thierry CHARTROUX 

- Délégué EPCI : Rémi DUPONT 
 

POINT N°4 – DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT 

Le président indique au préalable que le point devrait plutôt se nommer « délégation au président ».  
 
Le président déclare que, selon l’article 11 des statuts, le président peut recevoir délégation d’une partie des attributions 
de l’organe délibérant à l’exception du vote du budget, de l’approbation du compte administratif, des modifications 
statutaires, de la délégation de la gestion d’un service public et de l’adhésion à un établissement public. 
 
Les membres du comité syndical sont invités à fixer plus précisément cette délégation. Il est préconisé de la limiter à celle 
que le conseil municipal peut déléguer au maire, en application de l’article L2122-22 du CGCT. 
 
Le président propose de fixer les délégations au président, comme énumérées dans le rapport.  
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À l’UNANIMITÉ : 

▪ de déléguer au président les attributions suivantes pour la durée de son mandat afin de : 

o procéder, dans la limite des crédits votés par le comité syndical, à la réalisation des emprunts à court, 
moyen ou long terme destinés au financement des investissements prévus par le budget du syndicat et 
de passer, à cet effet, les actes nécessaires ; 

o réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 8 000 000 € par an ; 

o prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres d'un montant inférieur au seuil des procédures formalisées défini par décret, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

o passer les contrats d'assurances ; 

o décider de l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers ; 

o fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts ; 

o intenter au nom du syndicat mixte les actions en justice ou de défendre le syndicat mixte dans les actions 
intentées contre elle devant les juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire, en première 
instance, en appel et en cassation ; 

o décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans 
et de signer tout acte relatif au louage. 

 

POINT N°5 – DÉLÉGATIONS AU BUREAU 

L’article 7 du règlement intérieur indique que le Bureau prend des décisions relevant des attributions qu’il tient de toute 
délégation consentie par le comité syndical, exceptées les compétences exclusives au comité syndical. 
 
Le président propose de fixer les délégations au Bureau, comme énumérées dans le rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
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Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À l’UNANIMITÉ : 

▪ de déléguer au Bureau, pour la durée de son mandat, les attributions suivantes : 

o décision de passation ou de renouvellement de conventions et d’adoption des avenants correspondants 
en application des décisions du comité syndical dans la limite des crédits inscrits au budget ; 

o attribution des marchés et accords-cadres de fournitures courantes et services d’un montant supérieur 
au seuil des procédures formalisées défini par décret et décision concernant leurs avenants ; 

o attribution des marchés et accords-cadres de travaux d’un montant égal ou supérieur au seuil des 
procédures formalisées défini par décret, autorisation donnée au président de les signer, et décision 
concernant leurs avenants ; 

o attribution des marchés de maîtrise d’œuvre, autorisation donnée au président de les signer, et décision 
concernant leurs avenants ; 

o décision de désigner les membres des jurys dans le cadre des procédures formalisées : marché négocié, 
maîtrise d’œuvre, concours, appel d’offres ; 

o approbation du programme et de l’enveloppe financière dans le cadre des procédures de maîtrise 
d’œuvre ; 

o fixation du montant des primes et indemnités prévues par le code des marchés publics dans le cadre 
des procédures de maîtrise d’œuvre et du dialogue compétitif ; 

o désignation d’un membre de la commission d’appel d’offres du comité syndical pour la commission 
d’appel d’offres d’un groupement de commandes, adoption de la convention constitutive du groupement 
de commandes et autorisation du président à la signer ; 

o examen du choix de l’entreprise dans le cadre d’une procédure de délégation de service public et 
autorisation donnée au président de signer la convention correspondante ; 

o passation de conventions, contrats, baux et transactions de toute nature ainsi que leurs avenants en 
application des orientations et programmes arrêtés par le comité syndical, et autorisation donnée au 
président de les signer. 

 

POINT N°6 – ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Le président rappelle qu’il est prévu dans l’article 11 du règlement intérieur de mettre en place une commission d'appel 
d'offres (CAO).  
 
Elle intervient principalement en cas d’appel d’offres pour examiner les candidatures et les offres, choisir l’offre 
économiquement la plus avantageuse et attribuer le marché.  
 
Cette commission est présidée par le président du syndicat ou son représentant, et comprend, en plus du président, cinq 
délégués titulaires et leurs cinq suppléants, élus par le comité syndical en son sein dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle du poids des membres. 
 
Au regard de l’ancienne composition de la commission, le président présente une liste unique pour composer la nouvelle 
commission d’appel d’offres. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Au vu d’un vote à l’unanimité, il est donné lecture par le président des nominations suivantes pour composer, en plus du 
président, la commission d’appel d’offres : 
 

Membres titulaires : 

• Représentant Département : .......................... Pascal LEWICKI 

• Représentant Territoire d’Energie : ................. Frédéric DECREMPS 

• Représentant  EPCI : ...................................... Gérard ALAZARD 

• Représentant  EPCI : ...................................... Thierry CHARTROUX 

• Représentant  EPCI : ...................................... Rémi DUPONT 
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Membres suppléants : 

• Représentant Département : .......................... Jean-Pierre JAMMES  

• Représentant Territoire d’Energie : ................. Guillaume BALDY 

• Représentant  EPCI : ...................................... Stéphane MAGOT 

• Représentant  EPCI : ...................................... Martine RODRIGUES 

• Représentant  EPCI : ...................................... Jean-Pierre SABRAZAT  
 

POINT N°7 – ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DES SERVICES PUBLICS 

Le président rappelle que l’article 12 du règlement intérieur prévoit la création d’une commission de délégation des services 
publics constituée, en plus du président du syndicat mixte ou de son représentant, de cinq délégués titulaires et de leurs 
cinq suppléants, élus par le comité syndical en son sein dans le respect du principe de la représentation proportionnelle 
du poids des membres.  
 
Dans le cadre des procédures de DSP du syndicat, elle examine les candidatures et les offres et rend un avis sur les 
offres. Le président précise qu’elle pourra être réunie si un avenant à la DSP en cours était nécessaire. 
 
 
Au regard de l’ancienne composition de la commission, le président présente une liste unique pour composer la nouvelle 
commission de délégation des services publics. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Au vu d’un vote à l’unanimité, il est donné lecture par le président des nominations suivantes : 

Membres titulaires : 

• Représentant Département : ........................... Pascal LEWICKI 

• Représentant Territoire d’Energie : ................. Frédéric DECREMPS 

• Représentant  EPCI : ...................................... Jean-Philippe GAVET 

• Représentant  EPCI : ...................................... Stéphane MAGOT 

• Représentant  EPCI : ...................................... Thierry CHARTROUX 

Membres suppléants : 

• Représentant Département : ........................... Jean-Pierre JAMMES 

• Représentant Territoire d’Energie : ................. Guillaume BALDY 

• Représentant  EPCI : ...................................... Rémi DUPONT 

• Représentant  EPCI : ...................................... Jean-Pierre SABRAZAT 

• Représentant  EPCI : ...................................... Jean-Luc NAYRAC 
 

POINT N°8 – DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT 
D’AUTORITÉS CONCÉDANTES AVEYRON-LOT-LOZÈRE 

Pour la réalisation de la composante « fibre optique » du projet d’aménagement numérique, un groupement d’autorités 
concédantes a été constitué avec le Syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron (SIEDA) et le Conseil 
départemental de la Lozère. 
 
Le groupement est coordonné par le SIEDA. 
 
Dans le cadre du groupement, un comité stratégique, présidé par le SIEDA, a été créé pour adopter à l’unanimité les 
décisions stratégiques.  
 
Par analogie aux règles applicables aux groupements de commandes issues de l’article L. 1414-3 du CGCT, une 
commission de délégation du service public (CDSP), présidée par le représentant du coordonnateur du groupement, a été 
créée. Elle est composée d’un représentant élu de la CDSP de chaque département. 
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Il est donc nécessaire de procéder à la désignation des représentants du syndicat Lot numérique au sein du comité 
décisionnel stratégique et de la CDSP du groupement.  
 
Le président propose de représenter le syndicat mixte Lot Numérique au sein du comité stratégique du groupement 
d’autorités concédantes en tant que titulaire, et présente la candidature de M. Rémi DUPONT en tant que suppléant. 
 
Conformément à l’article L1411-5-1 du CGCT, le président propose de désigner un représentant titulaire et son suppléant 
parmi les membres de la commission CDSP du syndicat Lot Numérique pour siéger au sein de la commission de délégation 
du service public du groupement d’autorités concédantes. Par analogie aux anciennes désignations, le président présente 
la candidature de  M. CHARTROUX et M. BALDY, respectivement comme titulaire et suppléant. 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de désigner le président André MELLINGER et M. Rémi DUPONT respectivement comme titulaire et 
suppléant pour représenter le syndicat mixte Lot Numérique au sein du comité stratégique du groupement 
d’autorités concédantes ; 

▪ de désigner M. Thierry CHARTROUX et M. Guillaume BALDY, respectivement comme titulaire et suppléant, 
pour siéger au sein de la commission de délégation du service public du groupement d’autorités concédantes. 
 

POINT N°9 – ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Le président rappelle que l’article 13 du règlement intérieur prévoit la constitution d’une commission consultative des 
services publics locaux.  
 
Elle est consultée pour avis par le comité syndical sur tout projet de délégation de service public, de création d’une régie 
dotée de l’autonomie financière et de tout projet de partenariat. Elle examine, une fois par an, les rapports annuels des 
délégataires. 
 
Cette commission est présidée par le président du syndicat ou son représentant, et comprend des membres du comité 
syndical, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, ainsi que des représentants 
d’associations locales, nommés par le comité syndical. 
 
Le président appelle les observations de l’assemblée sur la liste proposée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 

   
 
Au vu d’un vote à l’unanimité, il est donné lecture par le président des nominations suivantes : 

Membres du comité syndical 

1. Vice-président Département : ......................... Dominique MARIN 

2. Vice-président Territoire d’Energie : ............... Guillaume BALDY 

3. Vice-président EPCI : ..................................... Stéphane MAGOT 

4. Vice-Président EPCI : ..................................... Thierry CHARTROUX 

5. Représentant EPCI : ....................................... Rémi DUPONT 

6. Représentant EPCI : ....................................... Gérard ALAZARD 
 

Membres suppléants du comité syndical au sein de la CCSPL 

1. représentant Département : Pascal LEWICKI 

2. représentant Territoire d’Energie : Frédéric DECREMPS 

3. représentant EPCI : Jérôme BONAFOUS 

4. représentant EPCI : Jean-Pierre SABRAZAT 

5. représentant EPCI : Valérie BOULPICANTE 

6. représentant EPCI : Martine RODRIGUES 
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Membres associés 

7. Représentant de l’association UFC (Union Fédérale des Consommateurs) :      Pierre MAUGIS 

8. Représentant de l’association UDAF (Union Départementale des associations familiales) : Michel 
MERCADIER 

 

POINT N°10 – DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES USAGES NUMÉRIQUES 

Le président rappelle qu’une commission des usages numériques a été créée lors du comité syndical du 27 avril 2016, 
puis ses modalités d’organisation ont été précisées lors de la première commission des usages le 19 juillet 2016. 
 
Elle fixe des orientations à l’échelle départementale en matière d’usages numériques. Elle contribue à l’élaboration du 
schéma des usages et services numériques (SDUSN) et à sa mise en œuvre. 
 
Le président déclare qu’aujourd’hui, on s’aperçoit de l’importance des usages numériques. Une fraction importante de la 
population éprouve des difficultés avec le numérique. Cela correspond à 20 à 30% de la population et 50 % des 
demandeurs d’emploi. Les séniors ne sont pas les seules victimes de cette fracture. Les jeunes ne sont pas à l’aise avec 
les démarches administratives en ligne. L’infrastructure numérique ne suffit pas. Il faut également la maîtrise de l’accès au 
numérique.  
 
Le président revient sur la commission des usages numériques, qui suivra notamment les travaux menés en termes 
d’inclusion numérique. Il a été prévu que cette commission soit composée d’au moins un représentant de chaque membre 
du syndicat (titulaire ou suppléant au comité syndical), ainsi que d’un représentant pour la communauté d’agglomération 
du Grand Cahors. 
 
Au vu des candidatures par analogie à l’ancienne commission, le président dépose une liste qu’il soumet au vote du 
comité syndical. 
 

Il appelle les observations de l’assemblée. 
 

Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 

Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de constituer la commission des usages numériques selon la composition suivante : 
 

ENTITÉ MEMBRE DÉLÉGUÉ 
Département  ...................................................................... M. André MELLINGER (Président) 

Mme Caroline MEY-FAU (en suppléance) 
Territoire d’Energie ............................................................. M. Guillaume BALDY 
CC Causses et Vallée de la Dordogne ............................... M. Christian LARRAUFIE 

M. Pierre FOUCHE 
CC Grand Figeac ................................................................ M. Alain MATHIEU 

M. Jean-Michel COSTES 
CC de la Vallée du Lot et du Vignoble ................................ M. Gérard ALAZARD 
CC Quercy-Bouriane .......................................................... M. Stéphane MAGOT 
CC du Causse de Labastide-Murat ..................................... M. Jean-Pierre SABRAZAT 
CC du Pays de Lalbenque-Limogne ................................... Mme Sylvie PAGES-GRATADOUR 
CC du Quercy Blanc ........................................................... M. Rémi DUPONT 
CC Cazals-Salviac .............................................................. M. Laurent ALAZARD 
CC Ouest Aveyron Communauté ....................................... Mme Valérie BOULPICANTE 
CA Grand Cahors ............................................................... M. Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 

 

POINT N°11 – FRAIS DE MISSION 

Le président indique que l’article L.2123-18 prévoit que les fonctions des membres du comité syndical donnent droit au 
remboursement des frais que nécessite l’exercice de mandats spéciaux, qui doivent revêtir un caractère exceptionnel et 
temporaire. Par ailleurs, les missions concernées doivent être très clairement définies et les titulaires doivent être nommés 
par la délibération leur confiant le mandat.   
 
Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont remboursées sur présentation d'un 
état de frais. 
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Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par le syndicat sur présentation d'un 
état de frais et après délibération du comité syndical. 

 
Le président propose de fixer les frais conformément à ce qui est proposé dans le rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de retenir le principe de prise en charge par le syndicat des frais de transport et de séjour pour le président et 
les vice-présidents dans leurs missions de représentation du syndicat auprès d’organismes extérieurs au 
département ; 

▪ d’appliquer les modalités de remboursement fixées dans l’arrêté qui s’applique à la fonction publique sur 
présentation d’un état des frais ; 

▪ de retenir le principe du mandat spécial dans le cas d’une manifestation de grande ampleur, le lancement 
d’une opération nouvelle, un surcroît de travail momentané et exceptionnel, pour le président M. André 
MELLINGER et ses vice-présidents Messieurs Dominique MARIN, Guillaume BALDY, Stéphane MAGOT et 
Thierry CHARTROUX. Ce mandat pourra notamment s’appliquer dans le cadre de la représentation du 
syndicat auprès de l’AVICCA, la FIRIP, la Région Occitanie, la Préfecture de Région et l’Agence du 
Numérique ; 

▪ d’arrêter, selon les modalités suivantes, la prise en charge des frais de transport et de séjour s’y rapportant : 
o soit par paiement direct aux organismes prestataires de services au vu des factures correspondantes, 
o soit par remboursement à l’intéressé des frais réels engagés sur présentation d’un état des frais. Pour 

les déplacements par véhicule motorisé, les taux des indemnités kilométriques seront ceux fixés dans 
l’arrêté qui s’applique à la fonction.  

 

POINT N°12 – VALIDATION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU 17 JUIN 2021 

Le président rappelle que le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé jeudi 17 juin 2021 de 14h30 à 
16h00 et que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est soumis au 
vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 
Le président propose d’adopter le procès-verbal tel que présenté en annexe du rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’adopter le procès-verbal du comité syndical du 17 juin 2021, tel que présenté en annexe du rapport. 
 

POINT N°13 – AVENANT A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

Le président rappelle que l’article 4 de la convention de mise à disposition, signée le 19 décembre 2016, prévoit que la 
composition des services mis à disposition peut être modifiée par avenant d'un commun accord entre les parties, et ce, en 
fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties.  
 
Le dernier avenant a été adopté par le comité syndical du 04 mars 2021 pour prendre en compte une évolution à la baisse 
des besoins, les services d’expertise juridique et commande publique étant moins sollicités.  
 
Cependant, le comité syndical suivant du 08 avril 2021 a décidé la mutualisation à l’échelle du syndicat d’un poste de 
conseiller numérique coordonnateur du réseau des conseillers numériques, en partie financé par l’Etat dans le cadre du 
Plan de relance. 
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Le président indique que le recrutement a été réalisé, avec une prise de poste d’Audrey LAUR, au 06 septembre 2021. Le 
président précise que ce poste permettra une action coordonnée avec les nombreux acteurs du territoire mobilisés, qu’ils 
soient publics ou privés.  
 
Le syndicat n’ayant pas de ressources humaines propres, c’est le Département du Lot qui a procédé au recrutement et 
qui va conventionner avec la Caisse des Dépôts et consignation pour la perception de la subvention de l’Etat qui ne 
couvrira toutefois pas tous les frais engagés. Il est donc nécessaire de revoir la convention de mise à disposition de 
services conclue entre le Département et le syndicat pour intégrer ce nouvel élément et aussi de calculer le surcoût à 
prendre en charge pour ce poste et à rembourser au Département du Lot. 
 
En effet, le poste est subventionné par l’Etat à hauteur de 50 000 € pour 2 ans comme pour tous les postes de conseiller 
numérique, soit l’équivalent du SMIC. Les missions supplémentaires de coordination nécessitant un emploi de catégorie 
A, un reste à charge est à prévoir ainsi que la prise en charge de frais de structure (matériels, frais de déplacement, 
fonctions support mobilisées…). 
 
Le montant de la mise à disposition pour ce poste, subvention déduite et frais de structure inclus, est donc de 23 250 € 
annuel. Ce montant est proratisé en 2021 puisque l’année est incomplète pour un montant de 7 065 €. 
 
Le président annonce que le montant annuel total de la mise à disposition passe de 385 255 € à : 

- 392 320 € pour 2021  

- 408 505 € en 2022. 
 

Les membres du comité syndical sont donc appelés à autoriser l’adoption d’un nouvel avenant. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’autoriser la signature de l’avenant 6 à la convention de mise à disposition de parties de services, tel que 
présenté en annexe du rapport. 

 

POINT N°14 – DECISION MODIFICATIVE 

Le président déclare qu’afin de disposer des crédits correspondants au bon chapitre pour rembourser au Département ces 
nouveaux frais de mise à disposition de service liés à la mission du conseiller numérique coordonnateur, une décision 
modificative (DM) est nécessaire. Il faut en effet effectuer un transfert du chapitre 011 « charges à caractère général » 
vers le chapitre 012 « charges de personnel » d’un montant prévisionnel de 7 200 €. 

Le montant nécessaire est prélevé sur la ligne destinée aux usages numériques qui présente un excédent du fait du report 
du projet visant à acheter des « pass numériques » dans l’attente du nouvel appel à projet de l’Etat. 

 
S’agissant d’une simple modification d’imputation, le montant total du budget n’est pas impacté. 
 
Par ailleurs, il est à signaler une erreur d’imputation lors de la présentation du BP 2021 (tableur format Excel inclus dans 
le rapport du comité syndical du 08 avril 2021).  
 
Il a été indiqué dans le tableau budgétaire une recette d’investissement au compte 024 relative aux cessions de bornes 
WIFI. 
 
Or, le changement de maquette budgétaire (passage de la nomenclature M14 à la nomenclature M4 au 01/01/2021) ne 
permet pas de saisir cette recette dans l’applicatif de cette façon et nécessite d’inscrire différemment ces écritures de 
cession de biens car le compte 024 n’existe pas. 
 
La recette au 024 voté lors de la présentation du budget est donc traduite en trois opérations sur le budget M4. 
 
Ce rectificatif est donné à titre indicatif et n’est pas soumis au vote. 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’approuver la décision modificative 2021, telle que présentée en annexe du rapport. 
 
 

   
 
 

En fin de séance, le président revient sur les discussions en cours avec Orange et sa filiale au sujet du déploiement de la 
fibre optique alors que s’amorce une situation compliquée. En effet, Orange a indiqué aux trois départements, Lot-Aveyron-
Lozère, que le déploiement sur le réseau d’initiative publique était beaucoup plus coûteux que prévu (+50%) et ne pouvait 
pas se poursuivre dans les mêmes conditions en dépit du contrat de DSP signé. 
 
Le président expose les pistes d’économie proposées par Orange : 

• report des prises coûteuses ; 

• réaliser plus de réseau en aérien ; 

• ne plus financer les opérations d’élagage ; 

• réduire le linéaire de réseau déployé, en n’allant plus jusqu’à la limite des 100 mètres de la parcelle à desservir.  
 
Le groupement des trois départements a fait part de son refus sur l’ensemble de ces propositions. Orange connaissait 
bien le réseau télécom des trois départements et ne peut découvrir aujourd’hui leur caractère très rural et le linéaire à 
déployer. Si le coût a été sous-estimé dès le départ, c’est au groupe Orange de l’assumer. Un courrier va être adressé au 
PDG d’Orange en ce sens. 
 
Les préoccupations actuelles des trois départements sont : 

• de maintenir le rythme de déploiement ; 

• de conserver la qualité du déploiement (contrôles renforcés) ; 

• d’honorer la promesse politique du 100% FTTH. 
 
Le syndicat ne constate pas d’écart entre le linéaire prévisionnel du contrat et le linéaire d’atterrissage projeté à la fin du 
déploiement sur la base des 75% de plans APD déjà validés. L’engagement était de terminer le déploiement fin 2022. Au 
rythme maintenu depuis 2 ans (2 200 nouveaux logements éligibles chaque mois), cela pourrait être mi-2023. Il faut donc 
préserver ce rythme. 
 
Le président revient également sur des demandes d’entreprises qui souhaitent que les travaux soient réalisés plus 
rapidement pour les raccorder. Le président rappelle que le déploiement est réalisé par zone de distribution autour de 
chaque armoire. Une demande spécifique ne peut être satisfaite que lorsque le chantier a commencé sur la zone d’armoire 
concernée. Il précise que les tarifs des offres entreprises sont plus chers compte-tenu des services associés. 
 
Mme RODRIGUES sollicite une vigilance particulière sur les zones prévues en dernière année de déploiement afin qu’elles 
ne fassent pas les frais des difficultés exposées aujourd’hui par Orange. 
 
M. SABRAZAT déclare qu’il ne faut pas que le problème financier conditionne la qualité des travaux. Un travail mal fait 
aujourd’hui pourrait impacter l’avenir. Il souhaite en savoir plus sur l’engagement d’Orange à assurer l’entretien du réseau 
fibre dans de bonnes conditions, car la société n’a pas entretenu le réseau cuivre.  
Le président rappelle que la DSP, prévue sur 25 ans, comprend l’entretien du réseau. Le réseau doit être rendu en bon 
état au syndicat dans 25 ans. Si les marges d’exploitation sont suffisantes, des opérations d’enfouissement pourront être 
envisagées. 
 
M. DUPONT souligne qu’une interaction renforcée entre les équipes de terrain des entreprises et les élus aurait pu 
permettre des améliorations dans le déploiement et même des économies. 
 
Le président demande s’il y a d’autres interventions souhaitées. 
 
Personne ne réclame la parole. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h45. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 

André MELLINGER 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/02 : Procès-verbal de la commission consultative des 
services publics locaux du 25 novembre 2021 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  

 
  

AR Prefecture

046-200062263-20220215-CS2022_02-DE
Reçu le 16/02/2022
Publié le 16/02/2022



AR Prefecture

046-200062263-20220215-CS2022_02-DE
Reçu le 16/02/2022
Publié le 16/02/2022



 
 

Délibération CS2022/02 - séance du 15 février 2022   3 

 
 

Annexe – Procès-verbal de la commission consultative des services publics locaux 
du 25 novembre 2021 
 

 

 

Procès-verbal de la Commission consultative des 
services publics locaux du 25 novembre 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le 25 novembre, les membres de la commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL), régulièrement convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER. 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER, président 

Monsieur Dominique MARIN, vice-président 

Représentant de Territoire d’Energie Lot 
Monsieur Frédéric DECREMPS 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Rémi DUPONT 
Monsieur Gérard ALAZARD 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 

Représentants des associations locales 
Monsieur Pierre MAUGIS (UFC) 
Monsieur Michel MERCADIER (UDAF) 
 
Etaient excusés : 

Pour Territoire d’Energie Lot 
Monsieur Guillaume BALDY, vice-président 

Pour les Communautés de communes 
Monsieur Stéphane MAGOT, vice-président 
Monsieur Thierry CHARTROUX, vice-président 
 
 

Nombre de délégués En exercice 8 

 Présents 8 

 Pouvoir 0 

 Votants 8 

   

Date de la convocation 18 novembre 2021 

 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE 
 
Le président du syndicat mixte Lot numérique et de la commission consultative des services publics locaux, M. 
MELLINGER, déclare ouverte la séance à 17h00. 
 
Il remercie les présents, et rappelle le rôle de la commission qui est de donner un avis consultatif sur le déploiement d’un 
service public, ici celui de la fibre optique. Il précise qu’avant d’examiner le rapport annuel 2020 du délégataire Alliance 
très haut débit, une modification du règlement intérieur de la commission est proposée. 
 

POINT N°1 – MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Le président annonce qu’il convient de modifier l’article 3 du règlement intérieur de la commission afin d’intégrer dans le 
règlement intérieur de la commission les suppléants parmi les membres de la CCSPL. 
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Après avoir délibéré, les membres de la CCSPL DÉCIDENT À l’UNANIMITÉ : 

▪ d’adopter la modification de l’article 3 du règlement intérieur de la CCSPL suivante : 
La Commission comprend, en plus du président, 6 membres du comité syndical parmi lesquels les 4 vice-
présidents, ainsi que 2 représentants d’associations locales, nommés par le comité syndical : 

• UFC (Union fédérale des consommateurs) 

• UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) 
est remplacé par : 
La Commission comprend, en plus du président, 6 membres titulaires du comité syndical, parmi lesquels les 
4 vice-présidents, et 6 suppléants, ainsi que 2 représentants d’associations locales, nommés par le comité 
syndical : 

• UFC (Union fédérale des consommateurs) 

• UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) 
 

POINT N°2 – AVIS SUR LE RAPPORT ANNUEL 2020 DU DELEGATAIRE ALLIANCE TRES HAUT DEBIT 

En introduction, le président réalise une présentation factuelle de l’historique de la délégation de service public et de ses  
principales caractéristiques. 
 
Le président rappelle qu’à l’origine du projet d’aménagement numérique, la fibre optique pour tous avait été chiffrée à 280 
millions d’euros, ce qui était alors hors de portée des capacités financières des collectivités. Un mix technologique éta it 
donc envisagé. Cependant, des échanges avec les départements voisins de l’Aveyron et de la Lozère ont permis de 
dégager une vision commune et un intérêt à s’allier pour peser vis-à-vis des opérateurs majeurs. Une délégation de service 
public (DSP) a donc été lancée en groupement en 2016. 
 
La phase de négociation a permis d’étendre la desserte de la fibre à 100 % du territoire tout en contenant la part de fonds 
publics à verser au délégataire.  
 
Le contrat de DSP a été signé en décembre 2017 pour une durée de 25 ans, dont 5 ans dédiés à la construction du réseau. 
Il a été établi comme principe que les EPCI soient desservis à tour de rôle selon des travaux réalisés par zones, 
correspondant au périmètre de différentes armoires. Le coût total du projet est de 221 M€, financés à 80 % par des fonds 
privés de l’opérateur, 15 % de subventions publiques et 5 % pris en charge directement par Lot numérique. 
 
Le président précise que la société Orange, retenue par le groupement, reste cautionnaire de la filiale qu’elle a créée, 
Alliance très haut débit (ALL’FIBRE).  
En 2021, les RIP de France ont été regroupés au sein d’une nouvelle entité « Orange Concessions », dont le capital est 
partagé entre Orange, la Banque des Territoires, CNP Assurances et EDF Invest. ALL’FIBRE est désormais une filiale 
d’Orange Concessions. 
 
Le président rappelle l’échéancier d’examen du rapport annuel établi par ALL’FIBRE, dont une première version du rapport 
2020 a été transmise en juin 2021 et une version actualisée a été fournie en octobre avec des précisions et compléments. 
 
Le président invite à examiner le rapport 2020 et plus précisément son analyse réalisée par le cabinet de conseil 
Caphornier. 
 
 
Il relève les faits marquants de l’année 2020 : 

- la publication de 32 nœuds de raccordement optiques (NRO), 

- la mise à disposition de 356 points de mutualisation (MAD-PM), 

- une forte progression du déploiement avec 76 980 nouveaux batiments raccordables, soit une augmentation de 
172 % des prises commercialisables, 

- 16 057 clients raccordés (2 924 en 2019). 
 
Le président indique que le rapport est composé de 3 volets, qu’il va détailler : 

✓ Volet technique 
✓ Volet commercial 
✓ Volet financier 

 
 
Pour le volet technique, le président annonce qu’en 2020, il y a eu une forte progression du déploiement avec une 
augmentation de 172 % des prises commercialisables. 
Pourtant, il y a un retard important du nombre de prises en comparaison au prévisionnel (– 48 %).  
Le président précise qu’à ce jour en 2021 dans le Lot, le retard diminue avec un déploiement réalisé à 67 % au lieu de 75 
% (objectif prévisionnel). 
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Le bilan d’exploitation est positif car aucun gros incident technique n’est survenu durant l’année 2020. Le Délégataire tient 
un fichier de suivi et d’analyse des tickets d’incidents. 
 
Le taux de disponibilité du réseau a été de 99,97 %, ce qui respecte les engagements de la convention. 
 
Le taux de saturation du réseau est élevé et atteint 88,65 %, mais les réserves de capacités sont satisfaisantes (92,4 %). 
 
Le délégataire indique qu’en 2021, il réalisera 448 opérations de maintenance préventive sur des armoires. 
Le président précise que l’on constate en effet déjà des armoires dégradées (taguées, embouties,…). Il y a également des 
problèmes à l’intérieur des armoires, conséquences notamment d’interventions des fournisseurs d’accès internet (FAI) qui 
ne sont pas correctement réalisées. Cela nécessite parfois qu’ALL’FIBRE intervienne pour remettre de l’ordre dans les 
armoires. 
M. MERCADIER demande s’il est possible de répercuter la responsabilité de la réparation à ceux qui sont intervenus. 
Il lui est répondu qu’il est actuellement compliqué d’identifier les responsables, devant la multiplicité des sous-traitants qui 
interviennent, notamment pour le compte des FAI dans le cadre de raccordements. Des processus sont en cours 
d’élaboration pour améliorer la situation.  
M. MAUGIS demande si cette multiplication des interventions correctives, créée une augmentation des coûts pour le 
syndicat. 
Il lui est répondu que la maintenance du réseau est intégrée dans le coût de la DSP. Ces interventions créées donc un 
déficit pour le délégataire. 
Il est normal qu’il y ait un déficit en début de DSP car il faut 5 à 10 ans pour atteindre un niveau de rentabilité avec 
suffisamment d’abonnés sur le réseau. 
Le syndicat assurera un suivi particulier de la maintenance du réseau, pour qu’il soit récupéré en bon état à l’issue de la 
DSP. 
Pour le volet commercial, le président indique que l’année 2020 a été faible commercialement, mais en très forte 
augmentation avec 16 057 nouveaux clients raccordés (2 924 en 2019), soit une augmentation de 549 % 
 
Orange est le seul fournisseur d’accès internet présent. Selon Alliance THD, il est prévu dans le rapport que les trois 
Opérateur Commercial d'Envergure Nationale (OCEN) Bouygues Télécom, SFR et Free arrivent sur le réseau en 2021. 
En réalité, SFR et Free seulement en 2022. 
 
La commercialisation du réseau devrait très fortement s’accélérer sur le prochain exercice avec un planning prévisionnel 
communiqué par le délégataire. 
 
Le président précise que pour le prochain exercice, il convient que le délégataire apporte une analyse de ces actions 
commerciales et apporte des précisions notamment sur l’arrivée des opérateurs alternatifs. 
 
 
Pour le volet financier, le bilan de l’exercice 2020 est négatif, tout comme celui de l’exercice précédent. Toutefois, la 
situation n’est pas alarmante et il est normal qu’en début de DSP, le résultat net soit négatif, ce qui est constaté sur 
l’ensemble des DSP concessives de fibres optiques suivi par le cabinet Caphornier. Le délégataire avait d’ailleurs prévu 
initialement un résultat net cumulé négatif de -31 495 k€ contre -19 243 k€ en réalité. 
 
L’excèdent brut d’exploitation (EBE) est positif et en forte progression par rapport à l’exercice précédent (16 467 k€ contre 
7 453 k€). 
Cela est lié à des charges d’exploitation qui ont diminué de 2 174 k€, alors que dans le même temps les recettes ont 
augmenté de 33 % par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation des recettes est liée au chiffre d’affaires de 
commercialisation qui a augmenté de 77 % par rapport à l’exercice précédent. 
 
Le résultat financier s’élève à - 4 522 k€ et est en forte baisse par rapport à l’exercice précédent. Cela est lié aux 
rémunérations sur les comptes courants d’associés et de dette senior qui ont très fortement augmenté sur l’exercice.  
Ainsi, le résultat net est en forte baisse sur l’exercice et atteint - 8 283 k€ en 2020. L’arrivée des opérateurs devrait 
permettre d’améliorer le résultat sur les prochains exercices. 
 
Le président indique qu’à ce jour les faits ne sont pas de nature à s’alarmer sur la santé financière d’ALL’FIBRE. 
Le bilan financier des exercices suivants sera sécurisé par la venue des 3 autres FAI nationaux. 
 
Le président présente ensuite à titre d’information l’avancement considérable du déploiement entre 2019, 2020 et 2021.  
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Le président appelle les observations des membres. 
 
M. DECREMPS exprime des craintes concernant l’état actuel du réseau, avec de nombreux poteaux penchés et un 
élagage qui n’est pas réalisé. 
Le président lui répond que lorsque la construction du réseau FTTH sera finalisée, le démantèlement par Orange du réseau 
cuivre pourra commencer. Les poteaux seront donc soulagés du poids du réseau cuivre. 
Le président précise que, le plus souvent, les poteaux sont propriété d’Orange et loués par le délégataire ALL’FIBRE. 
Orange a annoncé le lancement d’un plan sur 6 ans d’expertise des poteaux et de remplacement de ceux pour lesquels 
cela s’avère nécessaire, grâce notamment au coût de la location perçu. 
Concernant l’élagage, la responsabilité civile du propriétaire des arbres est engagée. Cependant les propriétaires mettent 
peu souvent en œuvre leur obligation. C’est une problématique nationale qui nécessite donc des mesures unifiées.  
Le président indique que globalement on constate peu de dommages et l’élagage préventif est plus onéreux que le coût 
de réparation des dommages. 
M. MARIN constate que c’est le même opérateur qui a la charge de la maintenance préventive et curative, donc il établit 
sa propre stratégie. 
 
M. MAUGIS note l’essor de la dématérialisation. Cela induit d’avoir un réseau performant et fonctionnel rapidement. Il 
estime que la sécurisation du réseau nécessite qu’il soit enterré et demande s’il le sera à terme. 
Il lui est répondu que le réseau cuivre existant est composé à 65 % d’aérien et que cet aérien est réutilisé pour le 
déploiement de la fibre. S’il n’existe pas de réseau existant, les nouvelles sections créées sont enterrées, notamment 
celles prioritaires. Par dérogation, lorsqu’il y a peu d’abonnés à desservir, le réseau est construit en aérien. 
Les collectivités pourront mener par la suite des programmes d’enfouissement. 
  
M. MERCADIER interroge sur des projets annoncés à l’international de lancement de nouveaux satellites pour permettre 
l’accès à internet, via cette solution, pour toute la population. Dans ce cadre, il interroge la pertinence du réseau FTTH, 
soulève le risque de baisse des prix des abonnements FTTH et donc de la rentabilité du réseau. 
Le président lui indique qu’il a fallu se positionner sur une technologie à un moment donné, sans attendre d’éventuelles 
autres technologies à moyen ou long terme. Le choix de la fibre a été fait pour répondre aux besoins actuels et à venir. 
 
Enfin, M. MERCADIER demande si une adaptation du réseau FTTH est possible. 
Il est répondu qu’effectivement, on peut changer les équipements à chaque extrémité des câbles fibre, ce qui peut 
permettre de faire évoluer le réseau et d’augmenter les débits. 
 

   
 
La commission a examiné le rapport annuel du délégataire ALL’FIBRE concernant la délégation de service public relative 
à la conception, l'établissement, l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau très haut débit de type 
FTTH pour l’année 2020.  
 
La séance est levée à 18h00. 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 

André MELLINGER 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/03 : Attributions exercées par le Président 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/04 : Avenant au PV de mise à disposition des biens du 
Grand Figeac au syndicat 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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Avenant n° 2 au procès-verbal de mise à disposition des biens entre la communauté 
de communes Grand Figeac et le syndicat 

 
 

 
 
 

Avenant n°2 au procès-verbal de mise à disposition des biens liés à la compétence 
aménagement numérique de la communauté de communes Grand Figeac au syndicat mixte 

« Lot numérique » 
(procès-verbal adopté en comité syndical du 19/07/2016, 

et modifié par avenants par le comité syndical du 11/01/2018 et du 22/09/2021) 

 

ENTRE 

Le syndicat mixte ouvert « Lot numérique »,  
représenté par son président, M. André MELLINGER,  
dûment habilité par délibération du comité syndical du 08 avril 2021,  
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
ci-après désigné « le syndicat » 

ET 

La communauté de communes du Grand Figeac,  
représentée par son président, M. Vincent LABARTHE,  
dûment habilité par délibération du conseil communautaire du 
35 allée Victor Hugo  
46100 FIGEAC 
ci-après désignée « Grand Figeac » 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT : Le procès-verbal (PV) de mise à disposition des biens liés à la compétence 

aménagement numérique de la communauté de communes Grand Figeac 
au syndicat mixte « Lot numérique » liste les biens mis à disposition du 
syndicat. 
 
Il a été porté à la connaissance du syndicat mixte Lot numérique l’existence 
d’infrastructures de génie civil, propriété du Grand Figeac, sur la commune 
de Cambes, qui pourront être utiles au déploiement de la fibre optique. 
 
Il est donc nécessaire que ces infrastructures soient mises à disposition du 
syndicat. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1er:  L’annexe 1 listant les biens intègre l’élément ci-dessous :  
 

Libellé 
Situation 
juridique / 

Caractéristiques 
Etat  N°inventaire 

 
Nature 

comptable  
Valeur 
initiale 

Valeur nette 
comptable 

(après amortissements) 

 

Infrastructures de 
génie civil : 

chambres et 
fourreaux 

Bon  

 

   

 
 

ARTICLE 2 : L’annexe 2 de cartographie des biens mis à disposition intègre l’élément 
ci-dessous :  
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ARTICLE 3 : Les autres articles du procès-verbal initial ne changent pas. 
 

 
 
 
 
 
 

Pour LE SYNDICAT : 
 
À………….……, le………… 
 
 
Le président, 

André MELLINGER 

Pour la communauté de communes 
GRAND FIGEAC : 
 
À………..……, le…………… 
 
Le président 

Vincent LABARTHE 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/05 : Actualisation de l’annexe n°3 à la convention de 
groupement de l’autorité concédante 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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Annexe – Actualisation de l’annexe n°3 à la convention de groupement de l’autorité 
concédante pour l’année 2022 
 

 

Échéance Lot Lozère 

Année   trimestre PER Racco Total PER Racco Total 

1 2018 avril 1 894 836 € 67 319 € 1 962 155 € 907 942 € 29 821 € 937 763 € 

   juillet 1 897 460 € 67 319 € 1 964 779 € 909 200 € 29 821 € 939 021 € 

    octobre   67 319 € 67 319 €   29 821 € 29 821 € 

2 2019 T1 312 091 € 167 735 € 479 826 € 0 € 74 304 € 74 304 € 

   T2   0 € 0 €  0 € 0 € 

   T3   0 € 0 €  0 € 0 € 

    T4 2 000 000 € 0 € 2 000 000 € 
1 000 000 

€ 0 € 
1 000 000 

€ 

3 2020 T1   0 € 0 €   0 € 0 € 

   T2 5 469 543 € 0 € 5 469 543 € 
3 000 000 

€ 0 € 
3 000 000 

€ 

   T3   100 000 € 100 000 €  0 € 0 € 

    T4 5 469 543 € 100 000 € 5 569 543 € 
3 266 190 

€ 0 € 
3 266 190 

€ 

4 2021 T1 5 600 000 € 300 000 € 5 900 000 € 
1 600 000 

€ 150 000 € 
1 750 000 

€ 

   T2 0 € 300 000 € 300 000 € 0 € 0 € 0 € 

   T3 3 000 000 € 300 000 € 3 300 000 € 0 € 0 € 0 € 

    T4 0 € 0 € 0 € 0 € 80 000 € 80 000 € 

5 2022 T1 4 500 000 € 300 000 € 4 800 000 € 
2 950 000 

€ 150 000 € 
3 100 000 

€ 

   T2   300 000 € 300 000 €   150 000 € 150 000 € 

   T3 4 500 000 € 300 000 € 4 800 000 € 
2 950 000 

€ 150 000 € 
3 100 000 

€ 

    T4   300 000 € 300 000 €   150 000 € 150 000 € 

6 2023 T1 3 251 947 € 300 000 € 3 551 947 € 
1 532 341 

€ 150 000 € 
1 682 341 

€ 

   T2   300 000 € 300 000 €  150 000 € 150 000 € 

   T3   300 000 € 300 000 €  150 000 € 150 000 € 

    T4   300 000 € 300 000 €   150 000 € 150 000 € 

7 2024 T1   300 000 € 300 000 €   130 000 € 130 000 € 

   T2   300 000 € 300 000 €  130 000 € 130 000 € 

   T3   300 000 € 300 000 €  130 000 € 130 000 € 

    T4   300 000 € 300 000 €   130 000 € 130 000 € 

8 2025 T1   100 000 € 100 000 €   80 000 € 80 000 € 

   T2   100 000 € 100 000 €  80 000 € 80 000 € 

   T3   100 000 € 100 000 €  80 000 € 80 000 € 

    T4   100 000 € 100 000 €   80 000 € 80 000 € 

9 2026 T1   100 000 € 100 000 €   50 000 € 50 000 € 

   T2   100 000 € 100 000 €  50 000 € 50 000 € 

   T3   100 000 € 100 000 €  50 000 € 50 000 € 

    T4   100 000 € 100 000 €   50 000 € 50 000 € 
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Échéance Lot Lozère 

Année   trimestre PER Racco Total PER Racco Total 

10 2027 T1   83 607 € 83 607 €   27 462 € 27 462 € 

   T2   83 607 € 83 607 €  27 462 € 27 462 € 

   T3   83 608 € 83 608 €  27 462 € 27 462 € 

    T4   83 608 € 83 608 €   27 463 € 27 463 € 

    Total   37 895 420 € 6 204 122 € 44 099 542 € 
18 115 673 

€ 
2 743 616 € 

20 859 289 
€ 

 
 
 

  Subvention PER et RACCO déjà appelées au Lot et Lozère 

  Subvention PER et Racco à appeler par SIEDA 2022 

  Sera appelé fin d'année 2021 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/06 : Actualisation du catalogue de services et modification 
des conditions d’accès aux lignes FTTH 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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Délibération n° CS2022/06 : Actualisation du catalogue de services et 
modification des conditions d’accès aux lignes FTTH 
 
Le réseau de fibre optique (FTTH) déployé sur les 3 départements Aveyron, Lot et Lozère, fait 
l’objet de commercialisation par Alliance très haut débit (ALL’FIBRE) auprès de fournisseurs 
d’accès internet (FAI) via un contrat d’accès aux lignes FTTH.  
Ces derniers commercialisent ensuite des abonnements aux clients finaux (grand public et 
entreprises).  
A date, deux opérateurs majeurs d’envergure nationale, Orange et Bouygues Télécom, sont 
présents sur le réseau ALL’FIBRE.  
 

En 2019, FREE a conditionné son arrivée en tant qu’opérateur commercial sur les réseaux 
d’initiative publique par un engagement sur un minimum de 40 années alors que la plupart des 
contrats d’accès définis dans le cadre des DSP ne donnaient une visibilité que sur les 
20 premières années, avec un renouvellement des droits d’usage IRU pour les 20 années 
suivantes. La volonté de FREE était de bénéficier de conditions identiques sur l’ensemble du 
territoire et notamment avec les zones d’initiatives privées. 
 

Pour clarifier le cadre réglementaire permettant de répondre à cette demande de FREE, de 
nombreuses collectivités délégantes ont sollicité l’ARCEP (Autorité de régulation des 
communications électroniques).  
 

A l’issue de deux années de discussions et de négociations, l’ARCEP a arbitré en recommandant 
l’homogénéité des tarifs sur l’ensemble du territoire national. De fait, cela implique de proposer des 
droits d’usage de 20 ans renouvelables pour 20 années supplémentaires en échange d’un euro 
symbolique, en ligne avec les pratiques en zones denses. 
 

Ces orientations imposent donc l’actualisation du catalogue de services d’ALL’FIBRE à destination 
des opérateurs commerciaux, avec comme principales modifications : 

• la prolongation du droit d’accès au réseau ALL’FIBRE à 40 ans au lieu de 20 ans par le 
FAI ; 

• des conditions de revoyure permettant d’ajuster le tarif mensuel de ce droit d’accès au 
regard de l’évolution des coûts ; 

• la participation aux frais d’enfouissement dans le cadre d’embellissement par le FAI, outre 
ceux liés à l’entretien du réseau (travaux pour destruction, obsolescence, dévoiement du 
réseau). 

 

L’engagement contractuel avec l’opérateur commercial (2 x 20 ans) dépassant la durée de la DSP 
(25 ans), il est nécessaire d’établir un document complémentaire, à signer entre l’opérateur et les 
collectivités délégantes, pour acter la prolongation des droits à l’échéance de la DSP. 
 

En pratique, ces modifications permettront l’arrivée très rapide du FAI FREE sur le réseau 
ALL’FIBRE avec à la clé plusieurs garanties : 

• présence d’un opérateur qui stimule la concurrence entre opérateurs. La venue de 
l’opérateur FREE devrait être synonyme d’augmentation significative de commercialisation 
par les autres FAI ; 

• présence d’un opérateur commercial sur une longue période (40 ans) qui basculerait ses 
abonnés vers la fibre ; 

• sécurisation de la santé financière d’ALL’FIBRE grâce au cofinancement qui sera versé par 
FREE à travers les droits d’usage de long terme (IRU) ; 

• contribution aux frais d’entretien du réseau. 
 

Ces modifications portées dans la version 3.1 du contrat d’accès aux lignes FTTH et dans la 
convention de prolongation des droits à 40 ans ont fait l’objet, le 15 décembre 2021, de notification 
à l’ARCEP qui doit vérifier leur conformité réglementaire.  
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Annexe 1 – Nouvelle version du contrat d’accès lignes FTTH 
 

 
 

Annexe 2 – Convention de prolongation des droits au titre du cofinancement du 
réseau FTTH ALL’FIBRE 
 

 
 
 
Ces annexes sont consultables à l’adresse ci-dessous : 

Département du Lot 
DGA RHAM 
Direction Adjointe Attractivité et Numérique 
Service Numérique 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 15 février 2022 
 

Délibération n° CS2022/07 : Débat d’orientation budgétaire 2022 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, 
Stéphane MAGOT, Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-
Philippe GAVET, Jacques MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  
    

Date de la convocation 03 février 2022  
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Annexe – Débat d’orientation budgétaire 
 

 
1 - L’exécution du budget 2021 
 
En 2021, 758 058 € ont été consacrés aux dépenses réelles de fonctionnement et 10,38 M€ aux 
dépenses réelles d’investissement. 
 
Compte administratif anticipé 
 

FONCTIONNEMENT     
Dépenses réelles Recettes 

Budget Réalisé Budget Réalisé 

1 062 925 € 758 058 € 1 062 925 € 965 286 € 

Taux de réalisation : 71% Taux de réalisation : 91% 

Résultat prévisionnel (Recettes - Dépenses réelles réalisées) : 207 228 € 

 
Cet excédent est lié à : 

• un report d’exécution de l’achat de pass numériques, l’appel à projets cofinançant les pass 
n’étant pas paru en 2021 ;  

• ainsi que par un montant non atteint sur les 100k€ prévus pour le contrôle du déploiement FTTH.  

 

INVESTISSEMENT     
Dépenses réelles Recettes 

Budget Réalisé Budget Réalisé 

13 324 740 € 10 380 005 € 13 324 740 € 17 653 879 € 

Taux de réalisation : 78% Taux de réalisation : 132% 

Résultat prévisionnel (Recettes – Dépenses réelles réalisées) : 7 273 874 € 

 
Cet excédent s’explique par un acompte de subvention FSN, sollicité pour l’année 2022 mais déjà 
reçu et encaissé en fin d’exécution 2021. 
A noter une petite difficulté à percevoir l’acompte de la région Occitanie sollicité fin 2020 et versé en 
deux fois par la Région avec un solde résiduel à percevoir en 2022, en plus du nouvel acompte 
demandé. 
 
 
2 - Les principales orientations proposées pour le budget 2022 
 
Il est proposé de suivre en 2022 trois axes stratégiques pour définir les orientations budgétaires : 
 

1. Concernant la fibre, poursuivre le déploiement de la fibre optique sur la zone RIP, afin de 
finaliser les infrastructures numériques. 

Le syndicat sera particulièrement vigilant sur les points suivants :  

• maintenir le rythme de déploiement ; 

• conserver la qualité du déploiement (contrôles renforcés) ; 

• honorer la promesse politique du 100 % FTTH. 
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2. Concernant la téléphonie mobile, le syndicat participe à l’amélioration de la couverture mobile 

du territoire à travers l’appui qu’il fournit au groupe-projet piloté par la Préfecture.  

Ce sont les opérateurs qui doivent combler les zones blanches. 

Le syndicat fait remontrer les zones sur lesquelles il souhaite des études puis ensuite participe 
aux choix des zones sur lesquelles l’implantation d’un pylône est nécessaire.  

La situation s’est déjà grandement améliorée : 

- 26 pylônes construits et mis en service en 2020 et 2021 

- 12 autres sites en fonction au plus tard en août 2022 

Cette année, le syndicat continuera d’assurer le suivi de la construction des sites en cours et 
des nouvelles demandes. 
 
3. Enfin, concernant les usages numériques, une priorité est donnée à nouveau cette année 

pour renforcer l’inclusion numérique. 

En 2021, il avait été décidé de candidater à hauteur de 200 000 €, pour acheter des pass 
numériques et distribuer ces chèques aux personnes en difficulté avec le numérique afin qu’elles 
puissent être formées. Pour se lancer dans ce projet, le syndicat attendait un cofinancement de 
l’Etat via un appel à projets. Cet appel à projets annoncé par l’Etat n’a toujours pas été renouvelé. 
Ce projet pourra donc être reporté en 2022. 

L’ANCT (Agence nationale de la cohésion des territoires) a cependant lancé fin 2020/début 2021 
un nouveau dispositif qui consiste à financer le recrutement de conseillers numériques, postes 
de formateur au numérique du grand public, subventionnés par la Banque des territoires.  

L’ANCT a validé 23 postes de conseillers pour le Lot, dont 10 recrutés par des structures 
publiques (Département, communautés de communes, chambre d’agriculture) et 13 structures 
privées (principalement des associations). 

Des échanges avec les membres de Lot numérique ont permis d’identifier un besoin de 
coordination. Le comité syndical du 08 avril 2021 a confirmé ce besoin et approuvé le 
recrutement d’un conseiller numérique coordonnateur du réseau via le Département (le syndicat 
n’ayant pas de personnel propre). 

La coordinatrice a pris son poste en septembre 2021 et des premiers travaux sont engagés pour 
animer et construire la coopération au sein de ce réseau. La structuration et l’animation du 
réseau se poursuivront en 2022. 

 
3 - Les caractéristiques du budget 2022 
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I. Les dépenses selon les sections de fonctionnement et d’investissement 
 
FONCTIONNEMENT : 792 752 €  
 
- Augmentation de la part consacrée à la mise à disposition du personnel (+ 16 000 € par rapport 

à 2021), cette augmentation s’explique par le recrutement de la conseillère numérique 
coordonnatrice en septembre 2021 dont le coût avait été proratisé l’année passée et qui 
travaillera sur l’ensemble de l’année 2022 (ajustement à 6,8 ETP pour un montant de 408 458 €). 

 
- 47 964 € consacrés à la vie des réseaux / entretien : 

o 20 000 € pour le contrôle de la DSP FTTH 
o 7 764 € pour le suivi de la clause d’insertion FTTH 
o 10 200 € de redevance pour utilisation de site de téléphonie appartenant à TDF 
o 10 000 € pour l’entretien des sites de téléphonie mobile 

En 2021, le montant était de 243 k€. La forte diminution s’explique principalement par la 
finalisation l’année passée des travaux de démantèlements des sites radio.  

 
- 11 093 € pour les dépenses de fonctionnement courant (assurances, logiciel, cotisations, 

communication) 
 
- 146 100 € réservés aux usages numériques :  

o 100 k€ de report « pass numérique », l’Etat n’ayant pas lancé en 2021 l’appel à 
projets attendu par le syndicat pour cofinancer l’achat de pass ; 

o 36,1 k€ pour l’achat de matériel informatique reconditionné, subventionné à 100 % et 
qui sera mis à disposition pour équiper les conseillers numériques de structures 
privées partenaires dans le cadre de la coordination, comme le prévoit le dispositif de 
l’Etat ; 

o 10 k€ pour d’autres actions comme l’organisation de formation pour les animateurs 
de tiers-lieux. 

 
- 179 137 € financeront les intérêts d’emprunt. 
 
INVESTISSEMENT : 13 977 643 € 
 
- 13 100 000 € consacrés au FTTH, en 2022 ce montant constitue le versement à Alliance très 

haut débit via le SIEDA  
o 10,2 M€ d’appel de fonds 2022 
o 2,9 M€ de reste à réaliser 2021 

 
- 877 643 € pour le remboursement en capital de l’emprunt. 
 
Soit un montant d’opérations réelles (Fonctionnement + Investissement) de 14 770 395 €. 
 
Les dépenses par nature  

Répartition des dépenses 2022 Montants €   

remboursement capital emprunts 877 643 
1 056 780 € 

Charges d'emprunts 179 137 

Personnel mis à dispo 408 458 
419 551 € 

Charges à caractère général (assurances, logiciels, cotisations, communication) 11 093 

RESEAU FTTH (déploiement + contrôle)  13 127 764 

13 294 064 € USAGES 146 100 

RESEAU TEL MOBILE 20 200 

Total 2022 14 770 395 
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Les dépenses du syndicat (14 770 395 €) peuvent être recensées selon les catégories suivantes : 

- les dépenses qui permettent le fonctionnement du syndicat (personnel et charges à caractère 
général) : 419 551 € 

- les dépenses liées aux emprunts (remboursement du capital et intérêts) : 1 056 780 € 

- les dépenses liées au projet numérique : 13 294 064 € 
 
 
Focus sur les dépenses liées aux opérations de déploiement numérique 13 294 064 € 
 

 
 
 
L’opération de déploiement du WIFI territorial, pour laquelle le syndicat finançait une borne par 
commune, s’est arrêtée fin 2021. 
 
Les réseaux radio obsolètes, qui avaient été mis à disposition du syndicat, ont été démantelés.  
 
Le déploiement FTTH entrant en phase de finalisation, il n’est plus prévu de subventionner de façon 
complémentaire des équipements satellites, l’objectif étant que 100 % des Lotois soient 
raccordables à la fibre. 
 
La quasi-intégralité des dépenses est donc consacrée au déploiement FTTH et le complément au 
développement des usages numériques, ainsi qu’à l’entretien des sites de téléphonie mobile.  
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Focus sur les dépenses liées aux emprunts 1 056 780 € 
 

 
 

II. Les recettes prévues pour 2022 
 
Un financement total de 14 770 395 € 

 
 

Répartition des recettes 2016-2021 2022 2023-2037 TOTAL 

Subventions 25 311 283 5 435 459 8 289 358 39 036 100 

Financement par les membres 12 278 431 1 888 827 13 037 742 27 205 000 

Ressources propres autres 
(redevances) 

2 602 078 87 200 420 539 3 110 000 

AR Prefecture

046-200062263-20220215-CS2022_07-DE
Reçu le 16/02/2022
Publié le 16/02/2022



 
 

Délibération CS2022/07 - séance du 15 février 2022   8 

 
 
Focus sur les contributions des membres : 1 888 827 € 
 
En 2021, le nouveau plan d’affaires a établi une baisse progressive par palier (baisse tous les 5 ou 
6 ans) de la contribution des membres. Le premier palier de baisse s’est appliqué dès 2021.  
 
Cependant en 2021, les membres de Lot numérique ont choisi lors du comité syndical du 08 avril 
de s’engager pour renforcer l’inclusion numérique en finançant le reste à charge (subvention 
déduite) du poste de conseiller numérique coordonnateur. Cette dépense vient donc s’ajouter au 
montant habituel des contributions sollicitées.  
 
Le montant des contributions pour les dépenses « classiques » en 2022 est identique et représente 
1 865 625 €. 
 
Conformément aux statuts et règlement intérieur du syndicat, la répartition des contributions est la 
suivante : 
 

 
 
 
 
Répartition fonctionnement / investissement pour chaque membre 
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Pour le financement du coût lié au poste de conseiller numérique coordonnateur 
 
Il est nécessaire de mettre en place une nouvelle clé de répartition financière. 
 

Le règlement intérieur du syndicat, dans son article 27, a inscrit la possibilité pour toutes les 
dépenses qui concernent les usages numériques d’appeler des financements supplémentaires 
auprès des membres, correspondant au projet engagé. 
 

Pour financer le coût généré par le poste de conseiller numérique coordonnateur, il est donc proposé 
d’appliquer la clé de répartition classique entre le Département, Territoire d’Energie et les EPCI : 

 

A-Total annuel = 23 202,62 € - Répartition du montant entre les 3 catégories de membres: 

 TE46 Département EPCI 

 12% 53% 35% 

                        2 784 €           12 297 €                       8 121 €  

 
Pour la répartition entre les EPCI, il est proposé d’adopter une clé spécifique uniquement basée sur 
la population DGF. Deux hypothèses se dégagent ensuite selon si la communauté d’agglomération 
du Grand Cahors rejoint la coordination et donc apporte un financement ou non : 
 
Hypothèse 1 avec le Grand Cahors : 

Clef de répartition EPCI Population DGF 2020 % MONTANT EN € 

CA DU GRAND CAHORS  45 612 22,58%                                   1 834 €  

CC CAZALS SALVIAC 6 593 3,26%                                       265 €  

CC QUERCY BLANC 9 049 4,48%                                       364 €  

CC CAUVALDOR 53 357 26,42%                                   2 145 €  

CC GRAND FIGEAC 42 350 20,97%                                   1 703 €  

CC VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 17 207 8,52%                                       692 €  

CC QUERCY BOURIANE 11 832 5,86%                                       476 €  

CC PAYS DE LALBENQUE-LIMOGNE 10 087 4,99%                                       406 €  

CC DU CAUSSE DE LABASTIDE-MURAT 5 151 2,55%                                       207 €  

CC OUEST-AVEYRON-COMMUNAUTE  
(2 communes sur périmètre Lotois) 

742 0,37%                                          30 €  

                     201 980    100,00                      8 121 €  

 
Hypothèse 2 sans le Grand Cahors : 

Clef de répartition EPCI Population DGF 2020 % MONTANT EN € 

CA DU GRAND CAHORS  0 0,00% 0 € 

CC CAZALS SALVIAC 6 593 4,22% 342 € 

CC QUERCY BLANC 9 049 5,79% 470 € 

CC CAUVALDOR 53 357 34,12% 2 771 € 

CC GRAND FIGEAC 42 350 27,08% 2 199 € 

CC VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 17 207 11,00% 894 € 

CC QUERCY BOURIANE 11 832 7,57% 614 € 

CC PAYS DE LALBENQUE-LIMOGNE 10 087 6,45% 524 € 

CC DU CAUSSE DE LABASTIDE-MURAT 5 151 3,29% 268 € 

CC OUEST-AVEYRON-COMMUNAUTE  
(2 communes sur périmètre Lotois) 

742 0,47% 39 € 

 156 368 100 8 121 € 
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Le syndicat est dans l’attente de la décision du Grand Cahors sollicité par courrier en novembre 
dernier. L’adoption de la clé à retenir sera soumise à la prochaine séance du comité syndical. 
 
 
Focus sur les ressources propres du syndicat : 87 200 € 
 
Les ressources propres sont assez faibles et sont constituées : 

- du FCTVA (26 900 €) / dernière année de perception ; 

- de quelques redevances (redevance de contrôle FTTH versée par le délégataire, redevances 
d’occupations des sites de téléphonie mobile…) pour un montant de 60 300 €. 

 
 
Excédent  global 2021 de 7 481 102 € reporté en 2022 
 

- un excédent en investissement important de 7 273 874 €, qui s’explique par la perception fin 
2021 d’un acompte FSN 2022 pour 5 100 000 €. 

- 207 228 € en fonctionnement, excédent généré principalement par :  

o un report d’exécution de l’achat de pass numériques, l’appel à projets cofinançant les 
pass n’étant pas paru en 2021 ;  

o ainsi que par un montant non atteint sur les 100k€ prévus pour le contrôle du 
déploiement FTTH.  

 

 

Focus sur les subventions à percevoir en 2022 par l’Etat et la Région : 5 435 459 € 
 
Pour le déploiement FTTH, les subventions reçues de la part de l’Etat et de la Région sont versées 
au rythme de déploiement des prises pour la partie FTTH généralement en année N+1. 
 
Fin 2021, 61 % du montant prévisionnel des subventions a été perçu pour un taux d’avancement 
des dépenses de 62 % et un taux d’avancement du déploiement de 72 % : 
  

à fin 2021 
Total fin 

déploiement 
Avancement 

Recettes liées à la perception de 
subventions FTTH  

25 311 283 € 39 000 000 € 65 % 

Dépenses liées au déploiement 
(versement SIEDA) 

27 166 465 € 44 100 000 € 62 % 

Déploiement FTTH sur le terrain : 82 693 prises raccordables 116 430 72 % 

 
 
A noter que le syndicat devrait également percevoir une subvention de l’ANCT (Agence nationale 
de la cohésion des territoires) d’un montant de 36 100 € pour couvrir 100 % du coût d’achat de 
matériel informatique reconditionné. Ce matériel sera mis à la disposition de structures privées pour 
équiper leurs conseillers numériques afin de dispenser des ateliers collectifs de sensibilisation au 
numérique. 
  

AR Prefecture

046-200062263-20220215-CS2022_07-DE
Reçu le 16/02/2022
Publié le 16/02/2022



 
 

Délibération CS2022/07 - séance du 15 février 2022   11 

 
Focus sur la restitution de trop-perçus : - 122 193 € 
 
En 2022, le syndicat remboursera un trop-perçu : 
 

• de FNADT à l’Etat relatif à l’opération de déploiement du WIFI territorial pour équiper les 
communes lotoises.  
Un montant de 20 000 € de subvention a été reçu en 2018 sur un prévisionnel d’opération. 
De nombreuses communes n’ayant pas souhaité l’installation d’une borne WIFI public, 
l’objectif a été atteint à seulement 26 %. Un montant de 14 800 € est donc à restituer. 

 

• de contributions, à certains EPCI membres de Lot numérique, appelées pour des dépenses 
spécifiques en 2017 et 2018 relatives à des opérations de téléphonie mobile.  
Le syndicat devait en effet initialement assurer la maitrise d’ouvrage de la construction de 
nouveaux sites de téléphonie mobile pour couvrir des zones blanches. Finalement, dans le 
cadre du New Deal mobile, l’Etat a confié ce rôle aux opérateurs. 107 393 € seront donc 
restitués. 

 
Ces restitutions viendront diminuer les recettes perçues, passant donc de 14 892 588 € à 
14 770 :395 €.  
 
Les opérations d’ordres inscrites au budget : la gestion du patrimoine 
 
Seront également inscrits au budget 3 374 570 € pour les opérations d’ordres correspondant aux 
amortissements et virements de section. 
Le plan d’amortissement du patrimoine se poursuit en 2022 augmentant la part des opérations 
d’ordre du budget. 
Ces opérations d’ordres s’équilibrent en dépenses et en recettes et ne nécessitent pas de 
financement. 
 
Pour information, le patrimoine du syndicat comprend les biens mis à disposition par les collectivités 
(pylônes de téléphonie, réseau RIP de 1ère génération) ainsi que les biens construits « en propre » 
par le syndicat à savoir les réseaux FTTH, montée en débit ADSL et les bornes WIFI. 
Une partie de ces biens est mise à disposition d’ALL’FIBRE (infrastructures FTTH) et des communes 
(bornes WIFI). 
Les biens en cours d’utilisation par le syndicat non mis à disposition font l’objet d’écritures 
d’amortissement (pylônes de téléphonie mobile, une partie du réseau RIP de 1ère génération, études 
pour le groupement FTTH et pour le projet radio abandonné). Elles sont équilibrées par des écritures 
de reprises de subventions. 
 
Proposition budgétaire 2022 : 

  Dépenses Recettes 

  Fonctionnement 

OPERATIONS REELLES 792 752 793 452 

OPERATIONS D'ORDRE 1 687 635 1 686 935 

  2 480 387 2 480 387 

  Investissement 

OPERATIONS REELLES 13 977 643 13 976 943 

OPERATIONS D'ORDRE 1 686 935 1 687 635 

  15 664 578 15 664 578 

  TOTAL 

OPERATIONS REELLES 14 770 395 14 770 395 

OPERATIONS D'ORDRE 3 374 570 3 374 570 

  18 144 965 18 144 965 
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